
 

Lettre Infos n°1 de la commune de Bienville : Juin / Juillet / Août 2020                                

Le mot du maire :  

                   

 Grâce à un budget maîtrisé et équilibré, nous avons pu constater à la fin de ce mandat  un excédent 
cumulé de 187 497 €. 
Cette bonne gestion nous permet d’avoir une indépendance financière très appréciable ; et tout cela 

sans augmentation d’impôts. 

Pour 2020, le montant des projets  d’investissements prévus dans la commune, sera de 153 000 €. 

 Je vous souhaite  bonne lecture.  Bonnes vacances à toutes et à tous. 

                                                                                              Claude DUPRONT Maire de Bienville 

Le compte administratif de la section de fonctionnement pour l’année 2019 : 
 Le montant des dépenses pour l’année 2019 a été de 344 363.79 € 
 Le montant des recettes pour l’année 2019 a été de 267 084.16 € 

  
➢ Le résultat de l’année est un déficit de 77 279.63 € 

 
Le compte administratif de la section d’investissement pour l’année 2019 : 

 Le montant des dépenses pour l’année 2019 a été de 71 057.77 € 
 Le montant des recettes pour l’année 2019 a été de 59 737.46 € 

  
➢ Le résultat de l’année est un déficit de 11 320.31 € 

 
✓ Nos excédents cumulés depuis 2014 s’élèvent à 195 396.26 € et nos déficits cumulés s’élèvent à 7898.59 € 

✓ Le montant des excédents cumulés pour la commune s’élève à 187 497.67 € en fin de mandat. 
 
Etant donné la situation financière saine de la commune et en raison du contexte sanitaire du début de l’année 2020, 
il a été décidé de maintenir les taux des impôts communaux comme l’année dernière :  

❖ Taxe d’habitation : 12.81 % 
❖ Taxe foncière bâtie : 17.51 % 
❖ Taxe foncière non bâtie : 40.60 % 

 
 
 
 

 

Les projets d’investissement prévus en 2020 : 
➢ L’allongement de la voirie de la ruelle Bayard 
➢ La réfection complète de la toiture de la mairie et de l’école 
➢ Le ravalement des murs de l’école 
➢ La pose de volets roulants à l’école 
➢ Le remplacement des guirlandes de la rue de Fauvillé et de la grande guirlande de la rue de l’Ormeau 
➢ Le remplacement de matériels pour les espaces verts 

➢ Un montant de 153 000 € d’investissements prévus en 2020. 
 

Le budget de la section de fonctionnement pour l’année 2020 : 
✓ Le montant des dépenses : 412 091.12 € 
✓ Le montant des recettes : 412 091.12 € 

 
Le budget de la section d’investissement pour l’année 2020 : 

✓ Le montant des dépenses : 167 310.33 € 
✓ Le montant des recettes : 167 310.33 € 

 
 



Ventes de 
produits 

fabriqués; 29800; 
11%

Impôts et taxes; 
161352; 61%

Dotations, 
subventions ; 
71761; 27%

Autres produits; 
3745; 1%

Charges 
générales; 

82756; 24%

Charges 
personnel; 

109291; 32%

Autres charges; 
32683; 9%

Charges 
exceptionnelles; 

119396; 35%

Les recettes de fonctionnement en 2019

Les dépenses de fonctionnement en 2019

Total des recettes 2019 : 267084,16 € 
(donc un déficit de 77279,63 €)

Total des dépenses 2019 : 344363,79 €


